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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16870

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-16870

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-166072
28/11/2023Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SITACNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25620403300011N° National d'identification : 
CALAISVille : 

62100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition d'un autobus à impériale neuf, sans toit sur la surface haute, surbaissé, Intitulé du marché : 
avec équipements destinés aux transports en commun.

34121300Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Acquisition d'un autobus à impériale neuf, sans toit sur la surface Description succincte du marché : 
haute, surbaissé, avec équipements destinés aux transports en commun.

voir règlement de consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été notifié à CARROCERIAS AYATS SA le 17 janvier 2024, pour un montant total de 379 
275 eurosHT. Le titulaire ayant ensuite notifié son incapacité à exécuter la prestation telle que définie 
par les pièces contractuelles, le marché a été résilié le 26 janvier 2024.

09/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16870
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16870
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